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Ajouter deux nouveaux paragraphes, ainsi conçus: 

"12.1.1.4 À compter de la date officielle d'entrée en vigueur du complément 11 à la série 
09 d'amendements, aucune Partie contractante appliquant le présent Règlement ne 
pourra refuser d’accorder des homologations au titre du présent Règlement, tel 
qu'amendé par le complément 11 à la série 09 d'amendements. 

12.1.1.5 À l'expiration d'un délai de 12 mois à compter de l'entrée en vigueur du 
complément 11 à la série 09 d'amendements, les Parties contractantes appliquant le 
présent Règlement n'accordent d'homologation que si le type de véhicule à 
homologuer satisfait aux prescriptions du présent Règlement, tel qu'amendé par le 
complément 11 à la série 09 d'amendements." 
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